


2) L’article L 132-9-2 du code des assurances prévoit que toute personne physique ou morale  peut 
demander par lettre à un ou plusieurs organismes professionnels représentatifs, habilités à cet effet 
par arrêté du ministre chargé de l’économie, à être informée de l’existence d’une stipulation 
effectuée à son bénéfice dans une police souscrite par une personne dont elle apporte, par tout 
moyen, la preuve du décès. Les arrêtés ont désigné quatre organismes distincts : 

- Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA), 

- Groupement des entreprises mutuelles d’assurances (Gema), 

- Centre technique des institutions de prévoyance (Ctip), 

- Fédération nationale de la mutualité française (FNMF). 

Les entreprises membres de la FFSA s’engagent à mettre à la disposition des bénéficiaires 
potentiels un dispositif centralisé perme ttant de faciliter leurs démarches.1 

3) L’article L.132-9-3 du code des assurances prévoit que les organismes professionnels mentionnés 
à l’article L.132-9-2 ont la faculté de consulter les données figurant au répertoire national 
d’identification des personnes physiques et relatives au décès des personnes qui y sont inscrites. Les 
entreprises d’assurance obtiennent de ces organismes professionnels communication de ces données 
en vue d’effectuer des traitements de données nominatives. 

Les entreprises de la FFSA s’engagent à mettre en place un dispositif centralisé permettant de 
faciliter la communication aux entreprises d’assurance des données requises. 

 

 

                                                

 
1  Il s’agit de la section « recherche de bénéficiaires de contrats d’assurance vie en cas de décès  » de l’Association pour 
la Gestion des Informations sur le Risque d’Assurance (AGIRA) 1, rue Jules Lefebvre – 75431 PARIS CEDEX 09 
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